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Montréal, le 10 octobre 2024 

Madame la Présidente, 

Messieurs et Mesdames les membres de la Commission de l’économie et du travail, 

L’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec (ci-après l’« Ordre ») a pris 
connaissance du projet de loi 71 (ci-après le « projet de loi »), Loi visant à améliorer 

. 
 
L’Ordre souhaite 
appert que certaines précisions sont nécessaires, notamment en ce qui concerne la reconnaissance 
de la compétence de l’ensemble des membres des ordres professionnels dans 

 
 
L’Ordre a été créé en 2010, bien que ses membres fassent 
20001 2 professionnels intervenant auprès de clientèles 

 , totalisant cinq années d’études à temps 
 

 
Quel que soit leur mandat, les professionnels 

sur leur jugement clinique, les 

les compétences de ces professionnels doivent être reconnues dans 
l’accompagnement des 

r 
des contraintes de santé et des contraintes sévères de santé sur le plan psychologique ainsi que sur 

contribueraient à rendre ces mesures plus s, , 
besoins des personnes  
 
L  habilités à évaluer une 

1 llères 
 

2 Données issues du Tableau des membres de l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec , en date du 31 mars 
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3 Code des 
professions. Par l’intermédiaire de la 

4, le législateur avait 

possèdent les compétences nécessair  
 

 12 du projet de loi permet au gouvernement de désigner des professionnels de 

ateur sur le fait que 
rapport médical seuls 

remplacer le terme « rapport médical » par 
, qui reconnaît les 

compétences de l’ensemble des membres d’ordres professionnels issus du domaine de la santé 

interprofessionnelle, où d’autres professionnels, tels que les psychoéducatrices et psychoéducateurs, 
 

 
L’ ’importance de l’accompagnement interprofessionnel, 
notamment par les plans d’

professionnels habilités à évaluer et à intervenir auprès d’elles
Code des professions. Pour que l’

’élargissement ’accompagner de partenariats avec des 
ressources spécialisées, telles que les centres de ré , les services d’employabilité ou encore 

Cela est en 
de l’avant 
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d’autres mesures 

is celles des 
 

et des contraintes sévères de santé

3   
, p. 29. 

4  
 

5 Gouvernement  Loi sur l’aide aux   A-
 

6  Programme québécois pour les troubles mentaux (PQPTM)
- - -pour-les-troubles-  
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ces personnes, tout en soutenant leur autonomie dans leur projet 
 

L’Ordre vous remercie ces e 
 

 
Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs et Mesdames, mes  
 
 
Le président, 
 
 

-   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Ordre des psychoéducateurs 
et psychoéducatrices du Québec 

-Bourassa Ouest, bureau 510 
 

Téléphone  333-6601 ou 1 877 -6601 




